
L'employeur peut-il imposer une formation obligatoire après une
sanction ?

Réponse courte

L'employeur peut imposer une formation obligatoire après une sanction disciplinaire si cette mesure relève de son

pouvoir de direction et est justifiée par un intérêt légitime lié à la sécurité, à la conformité ou à l'amélioration des

compétences du salarié. La formation ne constitue pas en elle-même une sanction disciplinaire mais une mesure

corrective relevant de l'obligation de formation de l'employeur. Le salarié est tenu de suivre les formations liées à

son poste dans le cadre de l'exécution loyale du contrat de travail (art. L.121-4). Le refus injustifié de participer à une

formation obligatoire peut constituer une nouvelle faute disciplinaire. La formation ne doit toutefois pas avoir un

caractère humiliant ou disproportionné.

Définition

La formation obligatoire post-sanction est une mesure corrective imposée par l'employeur après une faute

disciplinaire, visant à prévenir la récidive en renforçant les compétences ou la connaissance des règles

applicables. Elle se distingue de la sanction disciplinaire proprement dite et relève du pouvoir de direction de

l'employeur et de son obligation de formation professionnelle.

Questions fréquentes

La formation obligatoire est-elle une double sanction au Luxembourg ?

Non, la formation constitue une mesure corrective distincte de la sanction disciplinaire et ne viole pas le principe non bis in idem. Elle
relève de l'obligation de formation de l'employeur et vise à prévenir la récidive.

La formation post-sanction est-elle rémunérée au Luxembourg ?

Oui, la formation obligatoire se déroule pendant le temps de travail et reste entièrement aux frais de l'employeur. Toute retenue de salaire
ou exigence de formation hors temps de travail serait illicite.

Un employeur peut-il imposer une formation après une sanction au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut imposer une formation obligatoire post-sanction dans le cadre de son pouvoir de direction. La formation doit être en
lien avec la faute commise, justifiée par un intérêt légitime et se dérouler pendant le temps de travail.

Un salarié peut-il refuser une formation obligatoire post-sanction ?

Non, le refus injustifié peut constituer une nouvelle faute disciplinaire. Le salarié est tenu d'exécuter loyalement les instructions de
l'employeur (art. L.121-4), à condition que la formation soit légitime et proportionnée.
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Conditions d’exercice

Imposer une formation corrective relève du pouvoir de direction et non d'une nouvelle sanction, à condition qu'elle

reste liée à la faute commise.

Condition Détail

Lien avec le poste La formation doit être en rapport avec les fonctions ou la faute commise

Proportionnalité La mesure ne doit pas être disproportionnée ou humiliante

Exécution loyale
Le salarié est tenu d'exécuter de bonne foi les instructions de l'employeur (art.

L.121-4)

Distinction

sanction/formation
La formation n'est pas une sanction supplémentaire mais une mesure corrective

Temps de travail La formation se déroule pendant le temps de travail, aux frais de l'employeur

Modalités pratiques

Pour écarter tout risque de double sanction, la formation doit être présentée comme un acte pédagogique, pas

comme une rallonge punitive.

Étape Détail

Identification du besoin Déterminer la formation nécessaire en lien avec la faute commise

Notification Informer le salarié par écrit de l'obligation de formation et de ses modalités

Organisation Planifier la formation pendant le temps de travail

Suivi Documenter la participation et les résultats de la formation

Évaluation Vérifier l'acquisition des compétences visées

Pratiques et recommandations

Présenter la formation comme une mesure corrective distincte de la sanction pour éviter toute qualification de double

sanction.

Choisir une formation en lien direct avec la faute commise pour en justifier la légitimité.

Organiser la formation pendant le temps de travail et en assumer les frais pour respecter les obligations légales.
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Documenter la notification, la participation et les résultats pour constituer un dossier complet en cas de contestation.

Cette question s'inscrit également dans les droits du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Exécution loyale du contrat et obligations réciproques

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

La formation obligatoire post-sanction est une pratique recommandée pour prévenir la récidive. Elle ne doit pas être confondue avec

une sanction déguisée. Le refus injustifié du salarié peut constituer un nouveau fait fautif, à condition que la formation soit légitime et

proportionnée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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